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PROVINCE DE QUÉBEC        
MUNICIPALITÉ  SAINT-CYRILLE-DE-WENDOVER    
 
 
À TOUTES LES CITOYENNES ET TOUS LES CITOYENS DE LA 
MUNICIPALITÉ 
 
 
OBJET : Rapport annuel sur la situation financière de la municipalité 
 
 
Tel que stipulé à l’article 955 du Code Municipal, à titre de maire, j'ai le devoir, en cette 
fin d'année, de vous présenter le rapport annuel sur la situation financière de la 
municipalité. Ce document résume donc la situation pour les années 2009, 2010 et 2011. 
 
 
ANNÉE 2009 
 
Du rapport financier en date du 31 décembre 2009, nous retenons les points suivants, à 
savoir : 
 

a) Section générale 
 
- Revenus (après transfert aux activités d'investissement). 4 776 521 $ 
- Dépenses (avant remboursement du capital) ...................   3 433 231 $ 
 
-  Excédent de fonctionnement de l'exercice   
     avant conciliation à des fins fiscales ...............................  343 290 $ 
 
     Éléments de conciliation des fins fiscales : 
 

-   Amortissement  des immobilisations ..................... 377 741 $ 
-   Dette - remboursement de capital........................... (184 500) $ 
 
-    Affectations : 
     Activités d'investissement ..................................... (1 080 454) $ 
      Réserves financières & fonds réservés ................ (166 856) $ 
-    Autres éléments de conciliation............................. 51 368  $  

    
                                                                                                  1 002 701 $ 
 - Excédent  de fonctionnement de l'exercice        
     à des fins fiscales ............................................................ 340 589 $ 
 
 
 

Note: Ces données incluent les sections "Aqueduc / égout" et "Service incendie". 
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b) Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté au 31/12/2009 

 
- Surplus cumulé au 01/01/2009 ........................................ 494 451 $ 
 
- Affectation – surplus accumulé affecté ........................... (180 000) $ 
-   Affectation – fonds réservés ............................................ (200 000) $ 
- Excédent de fonctionnement de l'exercice 
     à des fins fiscales  au 31/12/2009.................................... 340 589 $ 
 
- Excédent cumulé au 31/12/2009...................................... 455 040 $ 

 
  

c) Excédent de fonctionnement affecté, réserves financières et fonds  
 réservés au 21/12/2009 

 
- Excédent de fonctionnement affecté 
- Exercice suivant............................................................... 180 000 $ 
- Fonds réservés 
- Fonds de roulement  Note 1 (492 420 $ - 322 277 $) ..... 170 143 $ 
- Fonds parcs et terrains de jeux ........................................ 63 720 $ 
- Soldes disponibles des règlements d’emprunt fermés..... 10 003 $ 
- Financement des activités financières ............................. 2 791 $ 
 Fonds service incendie (règlement # 369)....................... 175 563 $ 
- Fonds carrières et sablières ............................................. 72 819 $ 
 
Total au 31/12/2009 ............................................................. 675 039 $ 
 
 
Note 1 : Fonds de roulement (règlement 266) 
 
La  municipalité possède un fonds de roulement dont la limite fixée a été 
établie à 492 420 $.  En 2009, il y a eu une augmentation de 200 000 $ du 
fonds de roulement.  Au cours des cinq prochains exercices, la 
Municipalité devra renflouer la partie utilisée qui est établie à 322 277 $  
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 d) Dette à long terme au 31 /12/2009 
 

- Répartition de la dette à long terme : 
-  Solde disponible de règlement d'emprunt ...................... 10 003 $ 
- Partie du territoire (aqueduc /égout) ................................  839 634 $ 
- Ensemble du territoire .................................................... 1 351 163 $ 

 Total de la dette à long terme au 31/12/2009 2 200 800 $ 
 

 - Versements exigibles en 2010 ......................................... 154 200 $ 
 
- Procédure de refinancement en 2010............................... 1 076 000 $ 
 
- Nouveaux emprunts émis en 2010 (pour les projets de 2009 et 2010): 
 
 - Règl. # 365, rue Martin ................................................. 156 775 $ 
 - Règl. # 376, garage........................................................ 284 325 $ 
 - Règl. # 377, télémétrie .................................................. 139 300 $ 
 - Règl. # 372, rue Saint-Hilaire........................................ 140 000 $ 
 

 
 
ANNÉE 2010 
 
A) Sur le plan budgétaire: 
 
Au dépôt du budget, des revenus et des dépenses de l’ordre de 3 842 200 $ ont été prévus 
incluant une somme de 264 145 $ pour l'opération du Service incendie. 

 
Le rapport budgétaire en date du 30 septembre 2010 indique que la dépense pour les 
services policiers est de 411 822 $. 
 
Dans le domaine des travaux publics, les dépenses sont, à cette même date, de 654 121 $ 
et se répartissent de la manière suivante. : 

 
 

- La réfection des rues........................................................ 104 276 $ 
- L’entretien des chemins et fossés .................................... 45 544 $ 
 - L’éclairage des rues ......................................................... 25 824 $ 
 - Dépenses diverses associées aux travaux ........................ 81 878 $ 
  et à l’administration du service........................................ 199 375 $ 
- Le déneigement................................................................ 183 438 $ 
 - Remboursement de la dette (intérêts) .............................. 13 786 $ 

 
En ce qui concerne l’hygiène du milieu, on note pour la même période des déboursés de 
l’ordre de 184 217 $ pour les ordures et de 151 291 $ pour les réseaux d’aqueduc dont  31 
255 $ pour le transport d'eau et 20 486 $ pour le remboursement des intérêts sur la dette.  
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Pour ce qui est de l'égout, la dépense totale est de 58 188 $ dont 19 140 $ pour des 
honoraires professionnels et 498 $ pour le remboursement des intérêts sur la dette 
 
Au chapitre des immobilisations, les dépenses suivantes ont été faites. 
 
a) Financées à même le fonds général d'administration: 
 

- Bibliothèque (collection locale)....................................... 4 000 $ 
-   Garage municipal............................................................. 12 467 $  
- Développement  St-Cyrille (ponceaux) ........................... 26 173 $ 
- Usine de filtration (télémétrie) ........................................ 21 611 $ 
-  Rue Saint-Louis – aqueduc.............................................. 22 586 $ 
- Zone industrielle Ib3 / égout............................................ 2 158 $ 

 
b) Financées à même le fonds de roulement: 
 

 - Service incendie (point d'eau) ......................................... 516 $ 
 

c) Financées à même le fonds de parcs: 
 

-  Parcs  - aménagement ..................................................... 30 533 $  
 
 

d) Financées par des règlements d'emprunt (projet en cours excluant les intérêts sur 
financement temporaire) :  

 
 -  Rue Saint-Louis (garage municipal) ...............................  161 744 $ 
- Rue Saint-Hilaire – aqueduc............................................ 25 183 $ 

 
 
En ce qui regarde la liste des contrats affichant une dépense de plus de 25 000 $ et celle 
des contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ attribués à un même entrepreneur 
pour lequel la  dépense totale est de plus de 25 000 $, les documents déposés en même 
temps que ce rapport indiquent que la municipalité a donné par contrat des travaux ou 
bénéficié de services pour un montant total de 1 569 689 $ au 30 septembre 2010. 
 
Conformément aux dispositions de la Loi sur le traitement des élus municipaux, la 
rémunération pour le poste de maire est de 13 956 $ et de 4 652 $ pour chaque conseiller.  
Quant à l’allocation de dépenses, elle est établie à 6 978 $ pour le maire et à 2 326 $ pour 
chaque conseiller.  
 
En ce qui concerne la représentation à la MRC, les rémunérations suivantes ont été 
versées : 
 
M. Daniel Lafond : 2 166 $ en rémunération et 1 058 $ en allocation de dépenses 
   (incluant les réunions de novembre et décembre 2010). 
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Suite aux analyses budgétaires, nous prévoyons que la municipalité enregistrera un 
surplus d'opération dont l'ordre de grandeur reste à préciser.   
 
 
B) Sur le plan des réalisations: 
 
 
L’année 2010 fut une année qui nous a permis de terminer des travaux et études commencées en 
2009, voici les plus importants : 
 
Eaux potables et usées : 
 

- Système de télémétrie, réseau de contrôle et de suivi à distance pour l’usine de 
filtration, du niveau des puits et des étangs aérés; 

- Agrandissement de notre conduite pour les eaux usées à la station de pompage de la 
rue Saint-Louis; 

- Étude pour l’amélioration de nos étangs aérés; 
- Travaux sur une partie de la rue Saint-Hilaire. 
 

Travaux publics : 
 
- Garage municipal; 
- Mise à jour de la politique concernant les ententes avec les promoteurs relatives aux 

infrastructures. 
 

 
Service incendie : 
 

- Embauche d’un préventionniste en collaboration avec les municipalités de Saint-
Lucien et de Saint-Félix-de-Kingsey;  

- Achat d’un camion  citerne (transporteur d’eau). 
 

Loisirs et activités communautaires : 
 

- Aménagement des parcs Bruno-Martel, Gélase-Courchesne, Hébert et Gilles-
Lavigne. 

 
Urbanisme : 
 

- Révision du PIIA (Plan d’implantation et d’intégration architecturale); 
- Révision du règlement de zonage; 
- Début de l’étude de notre plan d’urbanisation. 

 
 
ANNÉE 2011 
 
En ce qui regarde les projets de développement et des travaux à réaliser pour l'année 
2011, nous étudierons les dossiers tout en tenant compte de la capacité de payer des 
contribuables que les choix du conseil seront faits.  Voici les points majeurs : 
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Administration : 
 

- Informatiser le conseil municipal (en cours) 
- Promotion et développement de la municipalité pour les commerces et les 

promoteurs. 
 

Eaux potables et usées : 
 

- Poursuite des négociations avec la ville de Drummondville pour une desserte en eau 
 potable; 
- Usine de traitement des eaux usées; 
- Établir une politique sur l’utilisation responsable de l’eau. 

 
Travaux publics : 

 
- Installation de dos d’âne permanents; 
- Réfection de la rue Saint-Louis  (route 255) en partenariat avec le Ministère des 

Transports du Québec), travaux majeurs; 
- Étude pour la préparation et la continuation des travaux sur la rue Saint-Hilaire (de 

l’usine de filtration à la carrière), travaux majeurs; 
- Travaux d’asphaltage (plan quinquennal); 
- Étude pour les travaux de réfection de la rue Principale; travaux majeurs qui devraient 

être réalisés en trois (3) phases; 
- Construction d’une usine de traitement des eaux usées si l’étude s’avère positive. 

 
 
Service incendie : 
 

- Évaluation de nos besoins en service incendie; 
- Élaboration du plan des mesures d’urgence; 
- Mise en opération du schéma de couverture des risques tel que demandé par 
 Québec. 

 
 
Loisirs et activités communautaires : 

 
- Étude pour les besoins d’un CPE (Centre de petite enfance) 
- Poursuite du plan quinquennal pour les parcs; 
- Mise sur pied d’un service de loisir; 
- Étude pour la construction d’un centre communautaire multifonctionnel. 
 

 
Urbanisme : 
 

- Début de la révision de notre plan d’urbanisme 
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LISTE DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL POUR 2011 : 
 
Conformément aux dispositions du code municipale et à celles du règlement # 270, les 
séances ordinaires du conseil pour l'année 2011 sont : 
 
Mois Date de la séance   Heure 
 
Janvier Lundi, 17 janvier   19 h 30 
Février Lundi, 7 février   19 h 30 
Mars  Lundi, 7 mars   19 h 30 
Avril  Lundi, 4 avril   19 h 30 
Mai Lundi, 2 mai   19 h 30 
Juin  Lundi, 6 juin   19 h 30 
Juillet  Lundi, 4 juillet    19 h 30 
Août Lundi, 15 août   19 h 30 
Septembre  Mardi, 6 septembre   19 h 30 
Octobre Lundi, 3 octobre   19 h 30 
Novembre  Lundi, 7 novembre   19 h 30 
Décembre  Lundi, 5 décembre    19 h 30 
 
Les séances se tiendront en la salle du conseil sise au 4055, Principale (porte B), Saint-
Cyrille-de-Wendover. 
 
Conclusion 
 
Plusieurs projets ont vu le jour et se sont terminés en 2010. D’autres, plus complexes, 
sont reportés pour être réévaluer afin de s’assurer que la bonne décision soit prise pour les 
voir se concrétiser. 
 
L’objectif poursuivi étant le développement harmonieux de notre municipalité.  Les 
efforts entrepris pour améliorer notre environnement, notre qualité de vie et notre sécurité 
seront maintenus.  Nous continuerons à gérer et à travailler nos dossiers avec rigueur.  Un 
meilleur suivi  des dossiers sera exigé pour tous.  La recherche du meilleur prix (rapport 
qualité-prix) sera demandée comme le font les entreprises privées.  Nous devons viser des 
objectifs de diminution de notre coût  d’exploitation et les atteindre. 
 
Merci aux employés municipaux pour le travail accompli.  Merci aux membres du conseil 
pour leur implication et leur coopération. 
 
 
Saint-Cyrille-de-Wendover, 
Ce 1er  novembre 2010 
 
Signé: 
 
Daniel Lafond 
Maire  


